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>>> Le risque vient de la présence d’enjeux (humains, structurels, patrimoniaux…) soumis à des aléas (érosion, submersion).

Ainsi, pour réduire le risque, il faut considérer les enjeux :

• en les protégeant quand cela est nécessaire ;

• en les adaptant lorsque cela est possible ;

• en les déplaçant lorsque cela possible, en zone sans risque.

Il n’y a un risque que si l’érosion et la submersion 
peuvent impacter des enjeux

Et la première priorité est de ne pas renforcer les enjeux :
gérer en n’ajoutant pas d’enjeux dans les zones d’érosion et de submersion potentielle!



Différentes temporalités sont à considérer

Gestion de crise en cas 
d’évènement.

Elle vise à mettre en sécurité les 
populations, avant toute chose.

Gestion différenciée le littoral selon 
la nature et l’intensité des aléas, et 
les enjeux

>>> pour permettre à la commune 
de fonctionner, aux personnes d’y 
vivre / travailler / y mener des 
activités, en sécurité.

Stratégie de territoire à réfléchir en tenant 
compte des effets du changement 
climatique. 

>>> nécessité d’une vision du territoire sur 
le long terme pour anticiper et ne pas 
subir. 



A chaque moyen technique sa fonction

Pour un territoire, mettre en œuvre un moyen technique suppose de s’interroger sur :

 sa nécessité pour préserver des enjeux non déplaçables (digue par exemple) ;

 son efficacité (un enrochement peut répondre à un besoin immédiat mais être contreproductif sur
le plus long terme : l’érosion pouvant se poursuivre par derrière) ;

 son impact collatéral (effet « de bout » des ouvrages en dur : érosion renforcée aux extrémités des
ouvrages) ;

 sa pérennité ;

 son impact paysager ;

 son acceptabilité sociale ;

 son coût.



Les élus locaux ont des obligations…et des opportunités

1. Veiller à la sécurité de la population :

 Gestion de crise / Mise en œuvre 

de l’alerte et organisation des 

secours 

 Information préventive et 

préparation face aux risques 

2. Protections contre la mer

Avec à l’échelle de 

l’intercommunalités, un possible 

financement via la taxe GEMAPI

3. Prise en compte des risques côtiers
dans les documents d’urbanisme
(SCOT, PLU, PLUi)

Les territoires peuvent bénéficier d’un

accompagnement de l’Etat dans divers cadres :

PAPI (Programme d’Action de Prévention des

Inondations), appels à projets (ex. en 2012

« relocalisation des biens et activités »),

territoires à risques Loi Climat et Résilience...

Ces opportunités peuvent être assorties

d’obligations spécifiques.



La première des priorités pour les élus locaux : 

informer et mettre en sécurité la population



Le financement est un défi

& les arbitrages doivent tenir compte d’autres éléments que la
nécessité de financement de la lutte contre les risques côtiers :
acceptabilité sociale, équité sociale, développement
économique.



Les risques côtiers, un sujet parmi d’autres pour les élus ?



Les outils juridiques de la gestion des risques côtiers
Du national et européen,,,,,,,,,au communal et intercommunal



OUI

OUI

SENSIBILISATION 
COMMUNICATION

NON

OUI

Est-ce que les « gens » 
sont au courant du 

problème des risques 
côtiers et de ses enjeux ?

Est-ce que « les gens » y 
croient / on confiance 

dans les informations ?
NON

OUI

IL EST TRES DIFFICILE 
D’INFLUENCER LES 
CROYANCE, LA 
CONFIANCE, mais c’est 
possible via :
• Des relations de 

partenariat qui 
créent une 
expérience 
commune

• Des approches 
sensibles 

Dépend :
- De l’imminence du 

danger
- Du degré 

d’exposition au 
risque

- De la règlementation

Est-ce que « les gens » 
ont l’intention de faire 

quelque chose ?

NON

Est-ce que « les gens » 
ont les moyens d’agir ?

Rôle des pouvoirs 
publics pour créer les 

conditions de la 
protection et/ou de 
la mise en sécurité 

(ponctuelle ou 
permanente) 

NON

Rôle des pouvoirs 
publics  en 

complément des 
actions menées 

volontairement par 
« les gens »

Est-ce que les pouvoirs 
publics doivent agir pour 

leur sécurité sans 
intention « des gens » ?
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R.W.; Gutierrez, V.; Wilson, S.J.; Krug, C.B.; 
Sassen, M.; Robinson, B.E.; Moersberger, H.; 
Naimi, B.; et al. The global forest transition as a 
human affair. One Earth 2020, 2, 417–428.

Gérer POUR les gens ou gérer AVEC les gens ?

OUI



Merci


